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Art. 115 et 'l'l6 LGC L'interpellation est une demande d'explications ou de précisions adressée au
CE sur un fait du gouvernement ou de son administration. Elle porte sur une compétence propre ou
déléguée du CE et peut être développée oralement devant le GC. Les questions qu'elle contient
sont exprimées de telle manière que le CE puisse y répondre et sont suffisamment précises pour
qu'une réponse courte y soit apportée dans le délai légal (attention : ne pas demander un rapport,
auquel cas il s'agit d'un postulat).
Délai de réponse dès le renvoi au CE .a trois mois.

Titre de l'interpellation
Logopédistes indépendants : quel but en regard de la loi ?

Texte déposé

A l'heure où l'incertitude demeure encore sur la mise en vigueur de la loi sur la pédagogie
spécialisée (LPS), le verdict du Tribunal fédéral n'étant pas encore tombé et par conséquent ses
considérants pas encore connus, un avant-projet de règlement a été mis en consultation.

Si on peut comprendre que les choses doivent être préparées alors que la loi est sous toit et son
entrée en force attendue depuis longtemps, il est curieux de constater que pour un élément qui a fait
Iargement débat, tant en commission qu'au plénum - celui des logopédistes indépendants -, les
dispositions prévues aux articles 53 al.l et 90 du règlement ne vont pas dans la ligne de la loi et ne
sont pas conformes à la décision du Grand Conseil, qui a refusé le postulat François Brélaz
(13 POS-05).

En effet, l'avant-projet de règlement sur la LPS prévoit que les logopédistes indépendants ne
pourront pratiquer que pour le pré-scolaire et la scolarité post-obligatoire. Ce n'est pas ce qui a été
prévu aux articles 23 et 60 de la LPS.

La question de l'internalisation des logopédistes au sein de l'Etat a été réglée par le refus du
postulat Brélaz. De plus, il n'y a eu aucune demande dans le cadre de la procédure budgétaire pour
Ia création de postes dans ce sens.

De surcroît les communes qui, en cas de création de postes de logopédistes au sein de l'Etat,
devraient mettre à disposition des locaux, n'ont pas été approchées dans ce sens et aucune
négociation n'a eu lieu. Or, ces dispositions leur poseraient des problèmes financiers considérables.

Au vue de ce qui précède, lës questions suivantes sont posées au Conseil d'Etat :

Quels sont les motifs qui ont conduit à ce que l'avant-projet de règlement LPS ne suive pas
Ia loi sur la thématique des logopédistes indépendants ?
Pourquoi cet avant-projet ne prend-t-il pas en compte les décisions prises par le Grand



Conseil sur cette thématique des logopédistes indépendants ?
Le Conseil d'Etat peut-il admettre qu'un règlement ne réponde pas à la loi y relative adoptée
par le Grand Conseil ?
La négociation avec les communes a-t-elle ètè volontairement occultée dans la préparation
de ce projet ?
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